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MODE D’ACTION 
 

Absorbé rapidement par les parties aériennes, EVADE™ migre dans la plante jusqu’aux racines, entrainant la déformation des feuilles et des pousses, suivie 

d’un dessèchement progressif de la plante jusqu’à sa mort. 

 

Dévitalisation des souches :  

- Traiter le plus tôt possible après l’abattage sur une coupe fraîche. 

- Rafraichir préalablement les coupes si les arbres ont été abattus plus de 2 semaines auparavant. 

 

TABLEAU DES USAGES AUTORISÉS   
 

USAGES  DOSES CONDITIONS D’EMPLOI ZNT AQUATIQUE 

Traitements généraux : 

Dévitalisation des Arbres sur 

pied et Souches 

Application par badigeonnage en 

utilisant une bouillie à 30 L/hL. 

1 L/m2 de section de souche. 

Sans dépasser la dose de produit de 

8 L/ha. 

Application toute l’année 

1 application par an 
5 mètres 

Forêt : Dévitalisation Souches 

 

 

Nom homologué : EVADE™ 

AMM n°9300189 

Famille de produit : Herbicide foliaire (HRAC : 4) 

Composition : Triclopyr (sel de triéthylamine) : 60g éq.acide/L (5,9% m/m éq.acide) 

         Fluroxypyr (ester de 1-mèthylheptyl) : 20g éq.acide/L (1,97% m/m éq.acide) 

Formulation : Micro-émulsion (ME) 

 

RECOMMANDATIONS D’EMPLOI 
 

CONDITIONS D’APPLICATIONS 

Souches d’arbres : Badigeonner sans dépasser la dose de 1 litre de bouillie par m2 de souche. 

La bouillie doit être appliquée non seulement sur la section, mais aussi sur l’empattement des souches (écorce). Dans le cas de cépée, traiter tous les troncs. 
 

PRÉCAUTIONS D’EMPLOI 

• Eviter toute contamination des eaux souterraines, de surface ou de distribution lors du remplissage, de la pulvérisation ou du rinçage des emballages 

et équipements de traitement. 

• Lors de l’application, prendre toutes les mesures nécessaires pour éviter tout transfert de produit en dehors de la zone traitée, notamment sur les 

étangs, cours d’eau et fossés. 

• Attention, danger pour les cultures voisines, respecter strictement le mode d’emploi.  

• Traiter par temps calme, sans vent et par une température ne dépassant pas 25°C à l’ombre.  

• Ne pas traiter en période de forte chaleur pour éviter tout risque de phytotoxicité sur les cultures voisines. 

• Ne pas faire paître le bétail pendant les 14 jours qui suivent l’application. 

 

MÉLANGES EXTEMPORANÉS 
 

Les mélanges extemporanés doivent être mis en œuvre conformément à la réglementation en vigueur et aux recommandations des guides de bonne 

pratique officiels. Nous consulter. 

  
 

Mode d’action 

Groupe 4 

(Classification H.R.A.C) 

Alterner les modes 

d’action, c’est 

pérenniser vos solutions 
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PRÉPARATION DE LA BOUILLIE 
 

Préparer la quantité de bouillie nécessaire, en fonction de la surface à traiter. 

Remplir au 1/3 la cuve d’eau avant de verser la dose de EVADE™ et compléter à la quantité de bouillie nécessaire. Bien agiter. 

Rincer 3 fois à l’eau claire l’emballage vide, et mettre l’eau de rinçage dans la cuve de traitement. 

 

PRÉVENTION ET GESTION DE LA RÉSISTANCE 
 

L'utilisation répétée, sur une même parcelle, de préparations à base de substances actives de la même famille chimique ou ayant le même mode d'action, 

peut conduire à l'apparition d'organismes résistants. Pour réduire ce risque, l'utilisateur doit raisonner en premier lieu les pratiques agronomiques et 

respecter les conditions d'emploi du produit. Il est conseillé d'alterner ou d'associer, sur une même parcelle, des préparations à base de substances actives 

de familles chimiques différentes ou à modes d'action différents, tant au cours d'une saison culturale que dans la rotation. En dépit du respect de ces règles, 

on ne peut pas exclure une altération de l'efficacité de cette préparation liée à ces phénomènes de résistance. De ce fait NUFARM SAS décline toute 

responsabilité quant à d'éventuelles conséquences qui pourraient être dues à de telles résistances. 

 

PROTECTION DE L’OPÉRATEUR ET DU TRAVAILLEUR 
 

Se laver les mains après toute manipulation/utilisation/intervention dans une parcelle préalablement traitée. 

Ne pas manger, boire, téléphoner ou fumer lors de l’utilisation du produit. 

 

L’utilisation d’un matériel adapté et entretenu et la mise en œuvre de protections collectives constituent la premier mesure de prévention contre les risques 

professionnels, avant la mise en place de protection individuelles.  

Le port de combinaison de travail dédiée ou d’EPI doit être associé à des réflexes d’hygiène (ex : lavage des mains, douche en fin de traitement) et un 

comportement rigoureux (ex : procédure d’habillage / déshabillage).  

Les modalités de nettoyage et de stockage des combinaisons de travail et des EPI réutilisables doivent être conformes à leur notice d’utilisation. 

 

Rapporter les équipements de protection individuelle (EPI) usagés dans un sac translucide, à votre distributeur partenaire ECO EPI ou faire appel à une 

entreprise habilitée pour la collecte et l'élimination de produits dangereux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*EN CAS D’INTERVENTION A L’EXTERIEUR : DANS CE CAS, LES GANTS DOIVENT ETRE STOCKES ET PORTES A L’EXTERIEUR DE LA CABINE 
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NETTOYAGE DU PULVÉRISATEUR ET GESTION DES FONDS DE 

CUVE 
 

A la fin de la période d’application du produit, l’intégralité de l’appareil (cuve, rampe, circuit, buse…) doit être rincée à l’eau claire. Le rinçage du 

pulvérisateur, l’épandage ou la vidange du fond de cuve et l’élimination des effluents doivent être réalisés conformément à la réglementation en vigueur. 

 

ÉLIMINATION DU PRODUIT ET DE L’EMBALLAGE 
 

Lors de l'utilisation du produit, bien vider et rincer le bidon à l’eau claire (rinçage manuel à 3 reprises en agitant le bidon rempli au 1/3 ou rinçage 

mécanique), en veillant à verser l'eau de rinçage dans la cuve du pulvérisateur. Apporter les emballages ouverts, rincés et égouttés à votre distributeur 

partenaire d'A.D.I.V.A.L.O.R. ou à une autre collecte organisée. 

RÉEMPLOI DE L’EMBALLAGE INTERDIT. 

Pour l'élimination des produits non utilisables, rapporter le produit dans son emballage d'origine à votre distributeur partenaire d'A.D.I.V.A.L.O.R. ou faire 

appel à une entreprise habilitée pour la collecte et l'élimination des déchets dangereux. 

NUFARM SAS est partenaire de la filière ADIVALOR. 

 

 

CLASSEMENT 
 

ATTENTION 

 

H317 : Peut provoquer une allergie cutanée. 

H410 : Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

EUH401 : Respectez les Instructions d'utilisation pour éviter les risques pour l'homme et l'environnement. 

 
P273 : Eviter le rejet dans l’environnement. 

P280 : Porter des gants de protection et des vêtements de protection. 

P302+P352 : EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU : Laver abondamment à l’eau et au savon. 

P501 :  Eliminer le contenu et le récipient dans un point de collecte des déchets spéciaux ou dangereux via une entreprise habilitée pour la collecte et 

l'élimination des produits dangereux conformément à la réglementation nationale. 

 

Délai de rentrée : 48 heures  

 

Sp1 :  Ne pas polluer l'eau avec le produit ou son emballage. |Ne pas nettoyer le matériel d'application près des eaux de surface. / Éviter la 

contamination via les systèmes d'évacuation des eaux à partir des cours de ferme ou des routes.] 

SPe3 : Pour protéger les organismes aquatiques, respecter une zone non traitée de 5 mètres en bordure des points d’eau.  

SPe3 : Pour protéger les plantes non-cibles, respecter une zone non traitée de 5 mètres par rapport à la zone non cultivée adjacente. 
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STOCKAGE DU PRODUIT 
 

Conserver le produit uniquement dans son emballage d’origine, dans un local phytopharmaceutique conforme à la réglementation en vigueur, à l’écart 

des aliments et boissons, y compris ceux pour les animaux.  

Conserver hors de la portée des enfants et des personnes non autorisées. Température minimale de stockage : 0°C. 

 

 

EN CAS DE DEVERSEMENT ACCIDENTEL 
 

Se protéger (EPI) et sécuriser la zone.  

Prévenir les pompiers (18 ou 112) en cas de danger immédiat pour l’environnement que vous ne pouvez gérer avec vos propres moyens.  

Collecter tout ce qui a pu être en contact avec le produit, terre souillée incluse. 

Nettoyer le site et le matériel utilisé, en prenant soin de confiner les effluents générés par l’opération de nettoyage. Les éliminer selon la réglementation 

en vigueur. 
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PREMIERS SECOURS 
 

S’éloigner de la zone dangereuse.  

En cas de contact cutané : enlever tout vêtement souillé, rincer immédiatement et abondamment la peau sous l’eau du robinet. En cas d’irritation ou 

éruption cutanée, consulter un spécialiste. 

En cas de projection dans les yeux : rincer immédiatement pendant 15 à 20 minutes sous un filet d’eau paupières ouvertes. Consulter un spécialiste.  

En cas d’inhalation : en cas de trouble respiratoire, contacter sans délai les secours : le 15, le 112 ou un centre antipoison. En cas d’arrêt de la respiration, 

pratiquer la respiration artificielle.  

En cas d’ingestion : rincer immédiatement la bouche avec de l’eau. Ne pas faire vomir sans avis médical. Contacter sans délai les secours : le 15, le 112 ou 

un centre antipoison. 

Dans tous les cas, si les symptômes persistent ou en cas de malaise, consulter un médecin et lui présenter l’étiquette et/ou la fiche de données de 

sécurité. En cas d’intoxication animale, contactez votre vétérinaire. 

 

AVERTISSEMENT 
 

Toute reproduction totale ou partielle de cette étiquette est interdite. 

Respecter les usages, doses, conditions et précautions d'emploi mentionnés sur l'emballage. Ils ont été déterminés en fonction des caractéristiques du 

produit et des applications pour lesquelles il est préconisé. Conduisez sur ces bases, la culture et les traitements selon la bonne pratique agricole en 

tenant compte, sous la responsabilité de l’utilisateur, de tous facteurs particuliers concernant votre exploitation, tels que la nature du sol, les conditions 

météorologiques, les méthodes culturales, les variétés végétales, la résistance des espèces…  

Le fabricant garantit la qualité du produit vendu dans son emballage d'origine et stocké selon les conditions préconisées, ainsi que sa conformité à 

l’Autorisation de Mise sur le Marché délivrée par les Autorités Compétentes françaises. Pour les denrées issues de cultures protégées avec cette spécialité 

et destinées à l’exportation, il est de la responsabilité de l’exportateur de s’assurer de la conformité avec la réglementation en vigueur dans le pays 

importateur.  
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